
Interclubs départementaux du 28 Mars 2010 
 
Autorisation n° 09/10.BOUR.037-IC.D.A-89/DNC.s.Journée 2,Départementale  
Juge arbitre: Braud Emmanuel. 
 
Le club de Sens accueille cette deuxième journée d'Interclubs Départementaux. 
Il y aura une buvette (boissons, sucrés et salés). 
Adresse : Gymnase Romain Rolland, 13 rue Raymond Poincaré, 89100 Sens 
 
Dés votre arrivée (heure convocation!), le capitaine de l'équipe doit aller à la table de marque pour: 
- présenter les licences, remplir la feuille de présence et présenter les éventuels surclassements 
- récupérer la feuille de rencontre à compléter de suite et à redonner à la table de marque 
 
N'oubliez pas que seules les personnes inscrites peuvent jouer. Si vous voulez rajouter 
quelqu’un à votre feuille d’engagement initiale, vous avez jusqu’au 14 mars. 
 
Cette journée il n'y a que la D1 qui joue.  
 
La D2 a joué le 7 mars 2010 . Le classement provisoire après la première journée de D1 est le 
suivant : 
 
1 – Stade Auxerrois 2  
2 – Avallon 
3 – Villeneuve sur Yonne et Sens 1 
5 – Sens 2  
6 – Joigny 
 
Pour cette 2ème journée du 10 janvier 2010, l'ordre des rencontres est le suivant: 
 
SOBC1 - SOBC2 
USJ - SA2 
 
ABBA - BCV1 
SOBC1 – SA2 
 
USJ – ABBA 

SOBC2 – BCV 1 
 
BCV 1 – SOBC 1 
USJ – SOBC2 
 
ABBA – SA2 

 
Les équipes de Joigny, Sens 1 et 2, Auxerre 2 sont convoquées à 8h30, début des matches à 
9h00.  
Les équipes d’Avallon et Villeneuve sur Yonne1 sont convoquées à 10h00, début des matchs à 
10h30 
 
Pour contacter la commission Interclubs: 
Téléphone 06.18.94.44.72 (Benoît) 
Courriel lebendu36@hotmail.com  
 


